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CONCOURS DE PROJETS POUR LA CONSTRUCTION

D'UN GROUPE SCOLAIRE ET 'm ^MM^^ÊSÊÊ
D'UNE SALLE DE GYMNASTIQUE À GUIN (FRIBOURG)

Extrait du règlement-programme

Ce concours, organisé par la commune de Guin (4200 habitants
comprenant environ 700 enfants), était ouvert :

a) aux architectes d'origine fribourgeoise, quel que soit leur domicile;

b) aux architectes suisses établis dans le canton de Fribourg, depuis
un an au moins, à l'ouverture du concours.

Il avait pour but l'étude d'un complexe scolaire, avec une salle de
gymnastique séparée, à proximité d'un bâtiment scolaire existant.
Il était spécifié, du point de vue architectural, qu'une grande importance

serait attribuée à l'harmonie avec le bâtiment existant, et
avec le site. Les toits plats étaient exclus.
L'organisateur attachait aussi une grande importance à l'étude des
accès et liaisons, des préaux et places de jeux, ainsi qu'à la liaison
avec le bâtiment existant.
D'antre part les concurrents étaient invités à proposer soit des
compléments au groupe scolaire, soit des bâtiments d'autre utilité,
en réduisant l'occupation du groupe scolaire sur le terrain mis à leur
disposition.
Les locaux demandés étaient :

10 classes normales de 40y-4#^élèves,
2 salles de maîtres^,
1 école ménagère,/pour 12 élèves,
1 classe de couture,
2 salles de travaux manuels,

Vestiaires et WC nécessaires pour garçons et filles,
1 grande salle à usages multiples, chant, projections, manifestations,

pour 300 personnes,

Locaux de service, chaufferie, caves, dépôts, etc.,
1 appartement de concierge,
1 hall de récréation couvert,

Préaux et places de jeux nécessaires,
1 salle de gymnastique de 14 x 26 m séparée du groupe scolaire

avec entrée indépendante, vestiaires, douches et WC.

Extrait du rapport du jury

Le jury chargé d'examiner et de classer les projeté s'est réuni les
17 et 18 janvier 1962.
Etaient présents : MM. Jean-Pierre Vouga, architecte cantonal,
Lausanne, président ; Roger Aeby, architecte cantonal, Fribourg ;
Marcel Colïiard, architecte, Fribourg ; Oswald Schuwey, syndic,
Guin ; Victor Fries, président de la * Commission scolaire, Quin ;
suppléants : MM. Charles Vesin, adjoint de l'architecte cantonal,
Fribourg ; Arthur Jendly, vico-syndic, Guin.
Le jury est en présence de seize projets et maquettes remis dans le
délai fixé.
H procède à un examen général des projets. Il ressort de cet examen
qu'un certain nombre d'infractions au règlement et au programme
ont été commises, mais aucune infraction ne lui paraît assez grave
pour entraîner l'exclusion du jugement, cependant trois projets
présentent des bâtiments à terrasse plate. Ces projets sont en
contradiction avec la clause imperative du programme de concours,
confirmée, de plus, dans les réponses aux questions (projets n° 3,
4 et 8). En particulier pour le numéro 3, le jury ne peut se contenter
d'une petite phrase laissant entendre que des toits sont possibles.
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